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Informations pratiques

Calendrier

Pour les étudiant(e)s du doctorat en médecine vétérinaire, les 
cours débutent généralement une semaine avant et peuvent 
finir une semaine après les dates mentionnées au calendrier 
universitaire. Le calendrier facultaire précise ces informations. 
Pour les étudiant(e)s au certificat en technologie et innocuité des 
aliments aux programmes d’études supérieures ou au programme 
de qualification en médecine vétérinaire, se référer au calendrier 
facultaire.

Congés fériés

Les étudiant(e)s de cinquième année au doctorat en médecine 
vétérinaire sont tenu(e)s d’assurer, lorsque requis, les activités 
cliniques les jours fériés.
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Introduction

La Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal 
est la seule faculté vétérinaire francophone en Amérique. Forte 
d’une tradition d’excellence plus que centenaire, elle offre à 
ses étudiant(e)s un enseignement de haute qualité. La Faculté 
détient l’agrément de la prestigieuse « American Veterinary 
Medical Association ». Cette reconnaissance lui confère un 
statut académique de niveau international. Formé(e)s tant au 
Canada que dans le reste du monde, ses professeur(e)s, ses 
chercheurs et chercheuses collaborent avec ceux et celles qui, 
ici et ailleurs, s’intéressent à la santé et au bien-être des animaux 
et à l’avancement des connaissances dans plusieurs domaines 
dont ceux des biotechnologies, de l’agroalimentaire et de la santé 
publique.

Située à Saint-Hyacinthe, technopole agroalimentaire, et 
maintenant à Rimouski pour son programme délocalisé de 
formation en médecine vétérinaire en collaboration avec l’UQAR, 
la Faculté de médecine vétérinaire abrite le Centre hospitalier 
universitaire vétérinaire (CHUV), le Centre de diagnostic 
vétérinaire de l’université de Montréal (CDVUM), ainsi que 
plusieurs groupes de recherche reconnus mondialement. Plus de 
500 étudiant(e)s y reçoivent une formation professionnelle de 
premier cycle, le doctorat en médecine vétérinaire (DMV), qui leur 
permet de se qualifier pour l’exercice de la médecine vétérinaire. 
La Faculté propose une vaste offre de formation, comprenant des 
microprogrammes, des certificats, des programmes de formation 
en recherche aux études supérieures – maîtrise, doctorat et 
stages postdoctoraux. Les diplômé(e)s peuvent également y 
poursuivre un programme d’études spécialisées reconnu par les 
grands collèges nord-américains. Un programme conjoint de 
DMV-maîtrise existe également pour nos étudiant(e)s.

Coordonnées générales de la faculté

Université de Montréal
Faculté de médecine vétérinaire
Pavillon principal
3200 Sicotte, C. P. 5000
Saint-Hyacinthe (Québec), J2S 2M2 Canada

Téléphone :
450 773-8521 (Saint-Hyacinthe)
514 343-8521 (Montréal)
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www.fmv.umontreal.ca
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Exercice de la profession

L’obtention du diplôme de docteur en médecine vétérinaire 
(D.M.V.) ne confère pas le droit de pratiquer la médecine 
vétérinaire. L’obtention du droit de pratique est régie par l’Ordre 
des médecins vétérinaires du Québec et le candidat ou la 
candidate à la profession doit se conformer aux exigences de 
l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec. Pour information, 
s’adresser au :

Secrétaire
Ordre des médecins vétérinaires du Québec
800, avenue Sainte-Anne, Bureau 200
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 5G7 Canada

Services

La Faculté de médecine vétérinaire appuie son enseignement sur 
différents services qui sont en outre accessibles à la profession 
et à la communauté. On trouve parmi ces services le Centre 
hospitalier universitaire vétérinaire (CHUV) qui compte trois 
hôpitaux et une clinique : l’hôpital des animaux de compagnie, 
l’hôpital des animaux de la ferme et l’hôpital des équins, la Clinique 
ambulatoire, ainsi que le Centre de diagnostic vétérinaire de 
l’Université de Montréal (CDVUM), une pharmacie, des services 
audiovisuels et de photocopie, un service de formation continue, 
une bibliothèque et un Centre de réalité virtuelle vétérinaire.

Microscopes et instruments chirurgicaux

Dans les laboratoires de la Faculté, chaque étudiant(e) du 
programme de doctorat en médecine vétérinaire doit utiliser soit 
un microscope, soit des instruments chirurgicaux.

Achats en cours de programme

L’étudiant(e) du programme de doctorat en médecine vétérinaire 
doit prévoir l’achat progressif de matériel.








































